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elemcnfartaftifdjer Äeimtttiffc tiefe Sewegung uidff
maeften, oter machte iftr ©tolj audj ftier wieterum,
baf! fie überftaupt an tie SJtögltcftfett eineö ©iuftrucbö

in iftre gcfdjloffcin- SJtaffe »on ©eite ter ©itgenoffen

nidjt glaubten unb jeten einjelnen ^Junft für ffelj ftarf

genug ftielten. Durch iftren Jt'cil ober frbmate ©olonne

paraliffrten bie SBalbftetter alfo audj ftier wieter bie

fciubfidje Ueftcrmadjt. Sluf einige »crgcbliefte Serfucfte

biefer ©cftladjtortnung im Slnfang febeint cö, bafj bie

©djweijer ffdj mebr auöeinanter tftaten unb an »er*

fdjiebcnen ©teilen ober meftr in altgemeineu grontat*
angriffen teö geinteö mäd)tig ju werben fudjten; tiefj
foffete iftnen fogleicft »iet Sluf umfonft; eö fielen über

50 ter »orberften unb ber Sfnfüftrer. ©efton feftien

ber Äampf etilen unglüdlicben Slnögang für ffe neft*

men ju weiten — ba fam SSinfelrieb, man feftaarte

ffeft noeft einmal jum Steil jufammen unb ber ©ieg
warb errungen, ©inmal b rinnen, fo waren ben

Stiftern iftre langen Saujen nugloö, tagegen bie für*

jeren ©eftfag* unb ©tieftwaffeu iftrer ©egner redjt
am £)rtc. Der fdjwerc Stifter in ©ifen über unb

über, bai ihm fonft baö Stof? mit tragen half, war,
auf ben Soben geftellt, ein nodj unbeholfenerer Snfan*

icrift; mau fann woftl fagen: er war fo mir eine

©atpre auf ten Snfautcrifteu.
Sn ter Hige beö SJtittagö — eö war ber 9. $?ew-

monat 1386 — »ou t'micnfter aui einanber geträngt
turd) tie immer breiter in tie Sude brängenben Salt*
ftetter, beim Drude iftrer eigenen SJtaffe »on aitffcn

fter, erftidten viele in iftren Harnifcften oftne Serwun*

bung: ein waftreö ©innftilt ber Uitgefcftidlicftfeit.

Dodj wcftrtcit ffe ficft fo gut ffe fönnten nodj lange

ritterlich; ber fteltenmütftige Scopolt ftieft felber baö

fefton nictergefunfene Sanner Defirefcfjö wieber em*

por; alö er aber gefallen war, ba wollten enblicft bie

Uebrigen baö gelt räumen, ©ie feftrien nadj iftren

Stoffen; aber mit tenen waren Änedjte, bie ffe ftalten

mußten, alö ffe baö Sdjidial ber Herren faften, fdjon
geffoften. Diefe ftatten ffeft fo jum Dfteif felber ber

SJtöglt'djfcit eineö rafeften Stücfjugö beraubt.

Tie Slüte tcö Slbelö, über 600 aui ten cbelften

©efeftfeefttertt freien mit Seopolb in ber ©cftladjt bei

Scmpacft. Sllt Änechten 4000. 200 SJtann, barunter
tie meiften Hanptleute, fielen auf ter Seite ter
SSalbftette. Stlö tie ©ieger an ten reichen Drofj
famen, fäumten ffe ffdj bei ber spiüntcriiitg unb »er*

folgten nidjt weiter; fo fönnte ffdj ber Steft bei
Slbelö mit tcrer, tie ntcftt fefton »orfter baö ©djladjt*
feit flieftcut »erlaffen ftatten, retten.

3u ber cigentftümlidjen Sebeutung ter ©cftlacftten

»on SJtorgarten unt Saupen fommt tie »on ©empadj
atö baö triffe ftiiiju: eine g r o fj e bin geheilte
Dftat ber reinen Dapfcrfeit, tie baö red)tc
Sebürfitifj trifft im itngcwiffcn SJtoment ber

ftöcftften ©efaftr. Ta »erförpert ffdj ter ©eniuö beö

©anjen t'n einen SJtann; baö ift etwaö ganj ante*
reo alö tt'e gröftmöglicfte Dapfcrfeit Silier. SBcmt alle

SBinfetricbe gewefen wären fo wäre m'rgcntö mit
Ueftcrmadjt eingebrochen worben. SJtan möcftte bie

©empaefter ©cftladjt unter benen ber alten ©eftwei*

jer bie ft eilige nennen, uub bodj fta6eit wir gefeften,

baff and) SSinfcfrt'ebö fteitige Dftat nur einen »emünf*
1 tigen 3>»ed geftabt ftat. jrieuttgeötagö fäftrt man gegen

ein unerfdjütferltdjeö ©arree ein paar Äanonen auf —
unb ber gleidjc Rwed wirb erreicht. Die ©infteftt
SBinfetriebö t'n baö, wai bureftauö notftwenbig war,
ift bte gotie feineö patriotifdjen Hctbengemütftö;
feineö oftne bai anbere.

A Monsieur le Redacleur de la Gazette
militaire Suisse. *)

.Monsieur!

Le No. 12 de l'annee 1833 de votre interessant

recueil contient un article sur le nouveau
Reglement pour l'armee federale, dans lequel on
f'ait connaitre les vues principales enoneees dans

la nouvelle Gazette de Zürich le 2 Nov. 1835. En
refutant quelques-unes, la redaction semble en

preconiser d'autres, qui me paraissent fausses et

dangereuses. Veuillez m'aecorder une place pour
les observations ci-dessous:

II est tres-vrai, que la deliberation sur le

Reglement militaire a ete trop circonscrite; au lieu
d'appeller ä eile un certain nombre d'officiers ex-
perimentes, les ecouter du moins avant de prepa-
rer ce projet, la Commission militaire s'est con-
ietiteo, apres l'avoir redige et envoye aux Etats,

*) Stttt Sergnügen tftctlt bie Dtebaftion biefeS tfon
einem ©ibflenöflifeften gtabo'«.CNffijterc erhaltene
Schreiben ten Äefern mit. (Bi lag gerabe in ber
Stbficftt ber SJccbaftion burd) ben in Str. 12 be»

legten Qaftrganges' erfefjtenenen Stuffag eine
fernere Sefprceftung ber barin eiuftctftenen wichtigen
fünfte jit Dcranfaffcn.
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elcmcntartaktifcher Kenntnisse diese Bewegung nicht

machen, oder machte ihr Stolz auch l'ier wiederum,

das? sie überhaupt an die Möglichkeit eines Einbruchs

in ihre geschlossene Masse von Seite dcr Eidgenossen

nicht glaubtcu und jeden einzelnen Punkt für sich stark

genug hielten. Durch ihren Keil oder schmale Colonnc

paralisirtcn die Waldstetter also anch hier wieder die

feindliche Uebermacht. Auf einige vergebliche Versuche

dieser Schlachtordnung im Anfang scheint cs, daß die

Schweizer sich mehr auseinander thaten uud an
verschiedenen Stellen oder mehr in allgemeinen
Frontalangriffen des Feindes mächtig zu werden suchten; dieß

kostete ihnen sogleich viel Blut umsonst; es fielen über

50 der vordersten und der Anführer. Schon schien

der Kampf einen unglücklichen Ausgang für sie

nehmen zu wollen — da kam Winkelried, man schaarte

sich noch einmal zum Keil zusammen und der Sieg
ward errungen. Einmal drinnen, fo waren den

Rittern ihre langen Lanzen nutzlos, dagegen die

kürzeren Schlag- uud Stichwaffen ihrer Gegner recht

am Orte. Dcr schwere Rittcr in Eisen über und

übcr, das ihm sonst daS Roß mit tragen half, war,
auf dcn Bodcn gcstcllt, ciu noch uubcholfenercr Infanterist;

man kann wohl sagen: er war fo nur eine

Satyre auf den Infanteristen.

In dcr Hitze des Mittags — es war dcr 0. Heu-

inonat 1380 — vou inncnhcr aus einander gedrängt

durch die immer breiter in die Lücke drängenden
Waldstetter, beim Drucke ihrer eigenen Masse von aussen

her, erstickten vicle in ihrcn Harnischen ohne Verwundung:

cin wahres Sinnbild der Ungeschicklichkeit.

Doch wchrtcn sic sich so gut sie konnten noch lange

ritterlich; der heldenmüthigc Leopold hielt felber das

fchon niedergesunkene Banner Oestreichs wieder

empor; als er abcr gcfallcn war, da wollten cndlich die

Uebrigen das Feld räuincu. Sie schrien nach ihrcn

Rosscn; abcr mit denen waren Knechte, die sie halten

mußten, als sie das Schickfal der Herren sahen, fchon

geflohen. Diese hatten sich fo zum Theil selber der

Möglichkeit eines raschen Rückzugs beraubt.

Die Blüte deö Aocls, übcr 000 aus dcn edelsten

Geschlechtern fielen mit Leopold in dcr Schlacht bci

Sempach. An Knechten 4000. 200 Mann, darunter
die meisten Hanptleute, sielen auf dcr Seite dcr

Waldstcttc. Als dic Sicgcr au den rcichcn Troß
kamen, säumten sie sich bei der Plünderung und

verfolgten uicht weiter z so konnte sich der Rest des

Adels und derer, die nicht schon vorher das Schlachtfeld

fliehend verlassen hatten, retten.

Zu der eigenthümlichen Bedeutung dcr Schlachten

von Morgarten und Lanpen kommt die von Sempach
als das dritte hinzu: eine große hingebende
That dcr reincu Tapferkeit, die das rechte
Bedürfniß trifft im ungcwisscn Momcnt dcr

höchsten Gefahr. Da verkörpert sich dcr Genius des

Ganzen in einen Mann; das ist etwas gauz anderes

als die gröstmögliche Tapferkeit Aller. Wcnn allc
Winkelriede gcwcscn wären, so wäre nirgends mit
Uebcrmacht eingebrochen worden. Man möchte die

Sempacher Schlacht unter denen der alten Schweizer

die heilige nennen, uud doch haben wir gesehen,

daß auch Winkclrieds heilige That nur einen vernünftigen

Zweck gchabt hat. Heutigestags fährt man gegen
cin unerschütterliches Carrée ein paar Kanonen auf ^
und der gleiche Zweck wird erreicht. Die Einficht
Winkelrieds in das, was durchaus nothwendig war,
ist die Folie seines patriotischen Hcldengemüths;
keines ohne das andere.

Uc>n8Ìcznr Ic? lìczclaelczur la l^s^ette
inililaiiL 8iiÌ8scz.

.Monsieur!

I.« No. t? cle l'année l835 cle votre intêrcs-
ssnt recueil contient un article sur le nouveau
Règlement pour l'armes leàêrgle, clans lequel «n
lsit connaître les vues principales énoncées clans

Ig nouvelle Os/.elte cle Surick le 2 Nov. l83ö. I5n

réfutant quelques-unes, la redaction semble en

préconiser ci antres, qui me paraissent (susses et

cisngereuses. Veuille?, m'sccorcler une place pour
les observations ci clessous:

II est trvs-vrai, nue la clêlioêrstion sur le Ile-
glement militaire g êtê trop circonscrite; au lieu
cl'gppeller à elle un certain nombre cl'olliciers ex-
pêrimentês, les écouler clu moins avant cle prêps-
rer ce projet, la (Commission militaire s est con>

tentée, après l'avoir rédigé et envoyé aux Ltsls,

*) Mir Vergnügen theilt die Redaktion dieses' von
cincm Eidgenössischen Stabs - Offiziere erhaltene
Schreibcli den Lescrn mit. Es lag gerade in dcr
Absicht dcr Redaktion durch dcn in Nr. Z2 des

letzten Jahrganges erschienenen Aufsatz eine fcr-
nere Besprechung der darin enthaltenen wichtigen
Punkte zu veranlassen.
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de dt'pouilltT les observations qui lui ont ete adres-

sees, les opposant les unes aux autres; eile les a

presque toutes repoussees et s'est toujours plus
attachee a ses propres idees. En Diete il n'y a eu
relativement a l'importance de l'objet que peu de

discussion, Cette autorite, par un sentiment de de-
llance d'elle-mC'ine, fondee sur Ie petit nombre
d'experts qu'elle renl'ermait dans son soin ne s'est

pas saisie de l'examen des questions difficiles,
eile les a renvoyees ä la Commission militaire et
s'y est souinise, comme si celle-ci eut renferme
en effet toute l'elite de l'Etat-major Suisse. N'y
avait-il donc pas en dehors de cette Commission
quelques vieilles experiences, quelques jeunes ca-
paoiles qu'on pouvait y adjoindre pour donner
plus d'etoffe ä sa discussion? Le Redacteur se

sert pour caracteriser les dispositions ,du Reglement

de l'epithete inapplicables d'une maniere

trop generale, trop vague; ä notre avis il aurait
du s'expliquer plus categoriquement et designer
Celles qu'il trouve telles. II sont reste sans doute
quelques grands def'auts dans le travail, nous signa-
lerons p. ex. le trop grand morcellement de l'Etat-
major federal, notamment Institution de labranche
du Quartier-maitre, comme une Elite parmi l'Etat-
major! Qui ne sent qu'en separant cette elite, on
affaiblit le reste de ce corps on Ie decourage, on
le deconsidere, et qu'elle garantie aura-t-on, que
les officiers choisis comme les plus habiles, soyent
cn effet superieurs aux autres sur lesquels cepen-
dant on leur assigne une preference marquee? II
y a lä evidemment une pensee f'ausse et qui, nous
le pensons, se trouvera en effet inexecutable; on
reconnaitra qu'on ne peut dire aux jeunes officiers
ä leur debut: toi tu seras savant, toi tu ne seras
qu'un galoppin, car Ie soi-disant savant pourra etre
detourne de ses etudes et en fin de compte en
savoir moins que le galoppin qui, desireux de savoir
son metier de militaire, en aura approfondi la
science.

Le Quartier-maitre, qui depuis la creation du
Directeur de la guerre n'est plus en fait que le

Chef du genie, ne doit pas avoir d'autre Etat-rua-
jor special que le corps des ingenieurs. Le
Redacteur reproche aux nouveaux etablissements
d'etre couteux nous verrons plus tard que ceux
qu'il propose lui-mume le seraient bien davantage;
mais depuis quand a-t-ou trouve le secret de fonder

des institutions militaires sans de grandes de-

penses Philippe de Macedoine disaif que pour
faire la guerre il fallait 3 choses: de furgent, de

l'argent et encore de l'argent. La meine neces-
sile existe aujourd'hui et meme a un degre
superieur, tu la complication des armes et des sysle-
mes introduits successivement dans les armees.

Jusque a quand la Suisse, un des pays les

plus riches de l'Europe, perseverera-t-elle dans ce

deplorable aveuglement de se refuser aux depen-
ses exigees ])our assurer sa neutralite, sa liberte
son ihdependance et son honneur? N'y compren-
dra-t-on jamais qu'un imput modere, mettant en

circulation des sommes enfouies, augmente la
riebesse nationale! La France et 1'Angleterre n'ont-
elles pas cru en prosperite en meme tems que les

impots augmentaient, et precisement par cette
raison, parceque le produit de l'impot augmentait la

masse du travail qui est la veritable richesse. Un

leger impot federal, facile a percevoir, ne couvri-
rait-il pas largement les depenses militaires, qui
ne seraient au fond qu'une circulation Interieure,
que le moyen absolument necessaire de nous donner

une vie nationale commune, puisque ce n'est

que sur le terrain de la defense commune, qu'il
y a une Suisse, hors de la il n'y a que des Cantons

isoles, souvent helas opposes — Sansdoute

des idees politiques ont ete prises en consideration

et ont du avoir une grande influence sur la
redaction d'une teile loi! Quelle serait sa duree?

quelle execution pourrait-elle avoir, si eile n'etait

pas en harmonie avec l'esprit republicain des Sui»-

ses, avec le Systeme entier d'une Confederation
(T-Etat? Ne fallait-il pas se baser des-lors sur le

Systeme des contingents en exeluant toute troupe
federale, tout corps permanent a la solde du pouvoir

central?
L'auteur, en calculant la force numerique de

l'armee Suisse, oublie que puissance faible et neu-

tre, devant faire face, au premier moment du moins,
de tous les cotes, il faut que partout il y ait une

Organisation assez forte, pour reunir a proximite
de la frontiere menacee, vingt ou trente mille hommes

en peu de jours. L'etat actuel des choses en

a montre la necessite et la possibilite en 1833 et
dans cette meme annee 1836. Le projet n'aug-
mente pas le nombre d'hommes ä fournir, il ne

fait que leur donner une meilleure Organisation en
reunissant les deux contingents en un seul; avantage

tellement reconnu, que plusieurs legislations
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lie dépouiller les observations qui lui «ut êtê gdres-

sèsj, Ie3 opposant les unes sux autres; elle les s

presque toutes repoussees et s'est, toujours plus
ntt^cbêe à ses propres idées. 15,> Diète il n'v s eu
relativement à I importance de l'objet que peu de

discu^iun^ (>ette autorité, par un sentiment de de-
üance d'elle-même, l'ondée sur le petit nombre
d'experts qu'elle renlêrmsit dans son suin, ne s'est

pas saisie de l'examen des questions dillieiles,
elle les g renvovêes à ls (Commission militaire et
s v est soumise, eomme si eelle-ei eut renlermê
en ellèt toute l'élite de l'I^tat-major Luisse. N')?

sv»it-il dono pss en debors de cette (Commission

quelques vieilles expériences, quelques jeunes cs-
pacitès, qu on pouvait ^ sdjoindre pour donner
plus d'étoile g sa discussion? l^e klêdscteur se

sert pour caractériser les dispositions du Ilêgle»
ment de l'êpitbête ztttt/?/?/ê'«k7ô/<?s, d'une manière

trop générale, trop vague; s notre avis il sursit
dû s'expliquer plus catégoriquement et désigner
celles qu'il trouve telles. II sont resté ssns doute
quelques grsnds dêt'suts dsns le travail, nous signs-
lerons p. ex. le trop grsnd morcellement de l'état-
msior lêdêrsl, notamment l'institution de IsKrsncbe
du (^usrtier-msître, comme une ZtÄe parmi I lmtal-

msjor! (^ui ne sent qu'en «êpsrsnt cette élite, on
allaiblit le reste de ee corps, on le décourage, «n
le déconsidère, et qu'elle garantie surs-t-on, que
les oilîciers, cnoisis comme les plus nsbiles, savent
on eilet supérieurs sux autres, sur lesquels cepen-
dsnt. on leur sssigne une préférence msrquêe? II
v s Is évidemment une pensée lsusse et qui, nous
le pensons, se trouvera en ellet ine^'eu/aô/e; on
reconnsîtrs qu'on ne peut dire sux jeunes officiers
s leur début: toi tu seras sava»/^ toi tu ne seras
qu'un A«/«/?/,/,^ csr le soi-dissnt ssvsnt pourra être
détourné de ses études et en lin de compte en
««voir moins que le gsloppin qui, désireux de savoir
son métier de militaire, en surs spprolondi la
science.

I^,e <^>usrlier-maître, qui depuis la création du.

Directeur de Is guerre n'est plus en lsit que le
>l?/ie/</« Ae/tt'e, ne doit pss svoir d'sutre I^tat-rus»

jor spécial que le corps des ingénieurs. I^e Nè-
dscteur reproclie aux nouveaux établissements
àêtre coûteux, nous verrons plus tard que ceux
qu'il propose lui-même le seraient bien davantage;
mais dep„i» quand s-t-ou trouvé le secret de l'on-
der des institutions militaires ssns de grandes dê-

penses? ?b!Iippc de Hlscèdoine disait que pour
luire la guerre il lallait Z cboses: de /^tt/v/e«/^ de

/«/'At'/z/ et encore de I,s même nêces-

site existe «ujourdbni et même <> un degré supê-

rieur, vû Is complication des m ines et des svslè-

mes introduits successivement dans les armées.

jusque s quand I» Luisse, un des ps)s Ie«

plus ricbes de l'Europe, persêvêiera-t-elle dans ce

déplorable aveuglement de se reiuser aux dèpen-
ses exigées pour assurer s» neutralité, ss libertés
«on indépendance et son Konnour H v compren-
drs-t-on jamais qu'un impôt modéré, mettant en

circulation des sommes enfouies, augmente Is ri-
cbesse ustionale! I^» k'rsnce et l'Angleterre n'ont-
elles pss cru en prospérité en même teins que les

impôts augmentaient, et précisément psr cette rsi-
son, psrceque le produit de l'impôt sugmentsit la

masse du Irsvail qui est la véritable riebesse.

léger impôt i'êclêrsl, tacile s percevoi, ,,e couvri-
rsit-il pss largement les dépenses militaire», qui
ne seraient su lond qu'une circulation intérieurs,
que le moven absolument nécessaire de nous don-

ner «ne ree c«mmu?«?^ puisque ce n'est,

que sur le terrain de ls dêlense commune, qu'il
v n ««e suisse, bors de là il n'v s que des d!gn-

tons isoles, souvent bêlss opposes! — Lsnsdoute
des idées politiques ont êtê prises en considération

et ont dû svoir une grande inlluence sur Is rê-
dsction d'une telle loi! truelle serait ss durée?

quelle exécution pourrsit-elle svoir, si elle n'êtsit

ps« eu bsrmonie svec l'esprit républicain des Lui,-
ses, avec le système entier d une m»

k^-L/a/? Ne lsllsit-il pss se baser dès-Iors sur I«

système des contingents, en excluant toute troupe
tedêrsle, tout corps permanent à Is solde du pou-
voir central?

llVsuieur, en calculant Is lorce numérique ds

l'srmêe Luisse, oublie que puissance l'sible et neu-

tre, devsnt lsire tace, su premier moment du moins,
de tous les côtés, il lsut que partout il v ait une

organisation asse? torte, pour réunir à proximité
de ls frontière menacée, vingt ou trente mille nom-
mes en peu de jours. I/êtst actuel des cboses en

s montré ls nécessité et ls possibilité en 1333 et
daus cette même année 1836. l^e projet n'sug-
mente pss le nombre d'bommes s fournir, il ne

lsit que leur donner une meilleure organisation eu
réunissant les deux contingents en un seul; svsn-

tsge tellement reconnu, que plusieurs législations
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cantonales l'avaient anticipe. D'ailleurs, comme l'ob-
scrve la redaction de votre Journal, inferieure en

habilite c'est par le devouement de nos masses,

que notre armee federale pourra repousser une

aggression, en ecrasant l'armee envahissante par la

promptitude et la violence de son premier choc, car
si nous laissions la lutte s'etablir sur notre terri-
toire, nos ressources de toute espece seraient bien-

tut epuisees! Le Redacteur demande, si par ha-

sard on songerait ä defendre la Suisse j>ar un cor-
don; j'estime que bien loin de lä, les reüexions

qu'ont du faire nos hommes d'Etat et nos chefs

militaires depuis 1831, les auront amenes ä recon-
naitre, qu'il faut tout au contraire preparer nos
rassemblemens dans l'interieur, pour les porter en-
suite au-devant de l'ennemi tandis qu'en formant
nos rassemblemens sur les frontieres memes, nous

exposerions nos troupes au moment ou elles com-
menceraient a se reunir, ä se trouver forcees de re-
culer devant l'ennemi, surprises comme elles le
seraient probablement avant d'etre en mesure de
resister utilement. Ce qu'il importe, c'est qu'il y ait
dans les Landwehr locales des moyens de faire
tirer des coups de fusil sur les premiers envahis-

seurs de notre territoire, comme une protestation
manifeste et energique, en attendant que l'heure de

la vangeance ait sonne pour une teile violation, des

que les divisions de l'armee seraient formees et en

etat d'agir de concert.
Nous pensons qu'il n'est pas besoin de donner

ici beaucoup de raisons pour repousser letablisse-
ment de troupes permanentes, Systeme si contraire
a toutes nos institutions, ä l'independance des

Cantons, Systeme qui tuerait l'esprit de nos milices et
detruirait l'homogeneite de notre armee. Quelque

peu nombreuses que l'auteur les propose il y en

a trop pour notre liberte, pour la bonne composi-
tion de nos troupes il n'y en aurait evidemment pas
assez pour la plus faible resistanoe contre un en-
nemi du dehors, et nous n'admettrons jamais qu'on

put les renforcer en amalgamant des citoyens avec
des troupes soldees. II y a aussi une singuliere er-
reur de la part de l'honorable redacteur quand
il croit pouvoir assujettir chaque annee une portion

de la population ä € mois de service consecu-
tifs; ce serait depasser toute mesure, creer un im-

pot odieux! En tems de guerre les Suisses ne

compteront pas les sacrifices, mais en tems de paix
les eloigner pour aussi longtems de leurs familles,

de leurs affaires, ce serait tuer la poule aux oeufs
d'or. II faut sans doute que la premiere Instruction

donnee jette des racines assez profondes pour
qu'elle dure pendant toute la carriere militaire du

milicien, mais cependant la science du fantassin, le-
quel constitue la partie essentielle de l'armee, se

borne ä savoir bien manier son arme le cbarger,
tirer juste et ä marcheravec ensemble et promptitude;

pour cela six semaines suffisent. Deman-
dez aux chefs qu'ils sachent reellement et ä fond
leur affaire et donnez leurs les moyens d'acquerir
les connaissances qui les mettent ä la hauteur de
leur mission et leur concilient la conliance de la na-
tion ; mais ä l'exception des armes speciales il faut

peu demander aux simples miliciens ; qu'ils aient un
vif sentiment de devouement, d'obeissance et de

discipline la Patrie peut se reposer sur eux la
bravoure liereditaire des Suisses fera le reste. II
est surprenant que le redacteur, qui trouve le pro-
jet trop couteux, mette en avant des idees aussi
dispendieuses. Ses huit mille hommes de troupes
permanentes ä elles seules couteraient annuelle-
ment 2 millions. Ajoutez-y les fraix de rassemble-
ment des milices pendant 6 mois la lere annee,
3 mois la seconde etc., l'ecole normale de deux
mille hommes, et certainement ce plan couterait 3

ou 4 fois plus que celui qu'il attaque, sans re'pandre
cependant I'instruction aussi generalement qu'elle
doit l'etre dans toute la Nation.

Repondant aux observations qua fait votre
Journal, Monsieur, nous dirons en premier lieu que
nous avons reconnu avec lui que la discussion avait
ete trop concentree entre les membres de la
Commission militaire et qu'elle n'avait pas ete assez de-

veloppee en Diete, mais le silence sur les points
essentiels n'a pas ete si absolu qu'on veut bien le
dire, 13 necessite que les institutions developpent
l'aptitude au service militaire, auquel toutes les

constitutions cantonales et le Pacte federal appel-
lent tous les Suisses, a ete fortement pressee par
plus d'une Deputation. Nous voyons bien aussi
l'utilite d'une Organisation de la Suisse en divisions,
auxquelles seraient attachees des Etats-majors per-
raanents, mais nous ne pouvons pas ne pas recon-
naltre qu'a cote des avantages qu'elle presenterait,
comme moyen d'exciter remulation des comman-
dants et de vivifier I'instruction et l'esprit militaire
des troupes föderales, serait le grave inconvenient
d'avoir au moment d'un danger reel a se debarrasser
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cantonales l'avaient anticipé. D'ailleurs, comme I'ob-
serve lu induction cie votre journal, intérieure en

bsbilitê, c'e^t par le dévouement, de nos masses,

que noire srmêe fédérale pourra repousser une

aggression, en écrasant I armée envahissante psr ls

promptitude et la violence cle son premier cboc, csr
si nous laissions ls lutte s'établir stt/' /e/vê-

nos ressources de toute espèce seraient bien-

tôt épuisées! I^e Rédacteur demande, «i psr Ks-

sard on songersit à dépendre I» Luisse par un cor»

don; j'estime que bien loin de I«, les rêllexions

qu'ont dû taire nos bommes dLtst et nos cbels

militsires depuis 13Z1, les auront amenés à reeon-
nsître, qu'il isut tout su contraire préparer nos
rsssemblemens dsns I intérieur, pour les porter en-
suite au-devant de l'ennemi tandis qu en formant
nos rsssemblemens sur les frontières mêmes, nous

exposerions nos troupes su moment ou elles vom-
mencersient à «e réunir, « se trouver forcées de re»

culer devant l'ennemi, surprises comme elles le se-
raient probablement, «vsnt d'être en mesure de rê-
sister utilement. <üe qu'il importe, c'est qu'il v sit
dsns le» //«tti/weH/' /«««/<?s cle» movens de luire
tirer de» coups de fusil sur les premiers envsbis-

seurs de notre territoire, comme une protestation
msnilesre et énergique, en attendant que l'beure de

la vsngesnce sit sonné pour une telle violation, dès

que les divisions de l'srmêe seraient formées et eu

êtst d'agir de concert.
Nous pensons qu'il n'est pss besoin de donner

ici beaucoup de rsisons pour repousser l'établisse-

ment de /?««/?es svstème si contraire
s toute» nos institutions, s l'indépendance des Lan»

tons, système qui tuersit l'esprit de nos milices et
détruirait I Komogêoêitê de notre srmêe. Quelque

peu nombreuses que l'auteur le» propose, il v en

s trop pour notre liberté, pour Is bonne composi-
tion de nos troupes il n'v en sursit évidemment pss
ssse? pour la plus fsible résistance contre un en»

nemi du debors, et nous n'sdmertrons jsmsis qu'on
pût les renforcer eu smslgsmsnt des citoyens avec
des troupes soldées. Il v s sussi une singulière er»

reur de Is part de I bouorsble rédacteur, qusnd
il croit pouvoir assujettir e/t««/«e année une por-
tion de ls population » 6 msis de service eonsêcu-

tifs; ce sersit dêpssser toute mesure, créer un im-

pot «dieux! Ln tems de guerre les Luisse» ne

compteront pss les sacrifices, mais en tems de paix
les éloigner pour sussi longtems ds leurs familles,

de leurs ullsircs, ce serait tuer /« a«z? «eu/>
à"«?. II faut sans doute que ls première instruc-
tion donnée jette lies racines ssse? profondes pour
qu'elle dure pendant toute Is carrière militaire du

milicien, mais cependant ls science du fantassin, le-
quel constitue la partie essentielle de I srmêe, se

borne » savoir bien manier son arme, le cbsrger,
tirer juste et s msrcberavec ensemble et prompt!»
tu de; /»«u^ ce/« s/^ se?tt«?«es stt^kse»/. Demsn-
de? sux cbels qu'ils sscbent et à /«»</
leur srrsire et donne? leurs les movens d'scquêrir
les connaissances qui les mettent ,-> ls Ksuteur cls

leur mission et leur concilient ls coniisnce de Is ns»

tion; msis s l'exception des armes s^/eitt/es il faut

peu demander «ux simples miliciens; qu'ils sient un
vif sentiment de dévouement, d'obêisssnce et de

discipline, Is Rslrie peut se reposer sur eux, ls
bravoure bêrêditaiie de« Luisse« l'ers le reste. II
est surprenant que le rédacteur, qui trouve le pro»
jet trop coûteux, mette en avsnt des idées su»si
dispendieuse». Le» buit mille bommes de troupes
permanentes s elles seules coûteraient annuelle»

meut mMzsns. ^jnute?-v les fraix de rassemble-
ment «les milices pendant 6 mois Is 1ère snnêe,
3 mois Is seconde etc., l'école normsle de àeux
mille bommes, et certainement ce plan coûterait Z

ou 4 fois plus que celui qu'il sttsque, ssns répandre
cependsnt l'instruction aussi Ae»e>«/e»êett5 qu'elle
doit l'être c/ans /s«/e /a ^Va/es».

Répondant sux observations qu'a fait votre
journal, Aonsieur, nous dirons en premier lieu que
nous avons reconnu avec lui que la discussion avait
êtê trop concentrée entre les membres de la Oom»
mission militaire et qu elle n'svsit pas êtê sssezü de-

veloppêe en Diète, msi» le «/enee sur les points
essentiels n s pss êtê si absolu qu'on veut Kien I«

dire, ls nécessité que les institutions développent
/'a/s/ê/^k/e «« se^vzce suquel toutes les

constitutions csntonsles et le Rscte fédéral appel-
lent tous les Luisse», a êtê fortement pressée psr
plus d'une Dêputatiou. Nous voyons bien sussi l u-
tilitê cl une organisation de la Luisse en divisions,
auxquelles seraient «ttscbêes des Ltats-majors per-
msuent», msis nous ne pouvons pss ne pss reoou»
usltre qu'à cote des avantages qu'elle présenterait,
comme moven d'exciter l'émulation des eommsn-
dsnts et de vivifier l'instruction et l'esprit militaire
des troupes fédérales, sersit le grave inconvénient
d'avoir su moment, d'un danger réel à se débarrasser
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des titulaires vieillis dans la routine et qui n'au-

raient pas l'activite necessaire en tems de guerre;
cette question, il faut en convenir, n'a pas meme ete

soumise ä une discussion en Diete, eile en valait
cependant bien la peine.

Nous differons entierement d'avis avec la re-
daction de la Gazette militaire sur la convenance
de laisser aux Cantons ä donner plus ou moins d'in-
struction aux armes du genie, de l'artillerie et de

la cavalerie; cette instruction doit etre au contraire
centralisöe et uniformee autant que possible, afin

que le general en donnant ses ordres, n'aie pas
besoin de se rappeler qu'elle difference ilya entre
l'artillerie de Vaud et celle de Berne, entre la cavalerie

de Thurgovie et celle de Zürich; il est evident

que des qu'il y aurait libre arbitre dans les cantons

au sujet de ces armes speciales, il s'introdui-
rait de diversites fächeuses. Le Reglement devait
s'occuper d'administration, car il n'y aurait point
d'ordre dans une armee sans une administration
probe et intelligente, il etait donc necessaire de donner

une place distinguee ä cette partie si importante
Aa service, mais en meme tems nous croyonsdevoir
appuyer la redaction dans ce qu'elle dit de tres-
fonde sur l'abus qu'on fait dans i'arniee federale
d"ecritures et de paperasses ; si les chefs execu-
taient tout ce qu'on demande d'eux jusqu'ici, ils
n'auraient pas un moment ä donner ä la eonnais-

sance qu'ils ont ä faire de leurs troupes, aux dispo-
sitions a prendre aux ordres ä donner; en exigeant

trop, on s'expose ä ce qu'en prcsence de l'ennemi

on n'execute plus rien du tout, ce qui aurait les

suites les plus deplorables, car il importe ä Tauto-

rite superieure de connaitre constamment la Situation

de l'armee en personnel et materiel. C'est

pourquoi il est essentiel qu'on se borne ä ne deman-
der que les renseignemens les plus simples, sous
la forme la plus expeditive, la seule practicable en
tems de guerre.

Sous le rapport d'une ecole normale et de
I'instruction des officiers de tous grades, le Reglement

a pose tous les germes necessaires pour deve-

lopper un bon Systeme militaire, ce seront les re-
glemens d'execution, la surveillance qu'y apporlera
l'administration, le choix des chefs charges de cette
importante direction et surtout les ressources pe-
cuniaires, qui leur seront donnees, qui decideront
du succes; sous ce rapport il n'y a rien a changer
au Projet en diseussion,

Un dernier reproche que nous ferons ä la te-
daclion, c'est en designant un certain nombre de

Cantons, comme pouvant se reunir par un concor-
dat pour commencer en commun un bon noyau d'or-
ganisation militaire, dans le cas oü le Reglement ne
serait pas adopte, de n'avoir designe aucun des Cantons

occidentaux -de la Suisse, eile n'aurait ete que
juste, en y appelant aussi les Cantons de Vaud et
de Fribourg, qui ont toujours montre un interet vif
pour l'organisation de leurs troupes et ont reussi ä

en faire de remarquablement bonnes! Genevois,
je ne dirai rien du petit contingent du 22eme Canton,

qui certes cependant pour son devouement«
la patrie commune, n'est en arriere d'aucun de ses

aines dans la Confederalion.
Nous terminerons ici nos reflexions fort abre-

gees sur l'important sujet qui doit occuper l'at-
tention de tous les militaires Suisses, nous soubai-
terions fort avec vous, Monsieur, qu'elles en appe-
lassent d'autres de la part de nos camarades de

l'armee federale, nous nous en serions abstenu si le

Reglement eut ete ratifie par un nombre süffisant
de Cantons, nous concevions l'espoir que sa mise
ä execulion aurait rectifie ce qu'il presente encore
de defectueux; mais puisqu'il parait qu'il sera
encore soumis aux deliberations de la Diete il n'y a

que de bons resultatsäattendie d'une discussion

publique francho et loyale, entre des officiers in-
struits et n'ayant d'autre but que le plus grand bien
du service d'une Patrie si chere ä tous les Suisses.

Ser Äfieg im liörblfchen 6paniett auf feinem
gegenwärtigen ©tanopuitfie.

(Witt einem ftanc)
(Sin Ärt'eg, ber wie biefer, auf einem fo fleinen

Äriegöfcftaitplafs bereitö 4 Saftre bauert, unb beffen
@nbe noeft nidjt beftimmt »orauö jit fagen ift, mufj notft*
wenbig, a6gefefteu Dort aller moraltfdjen Straft unt
alten pftvjfifdjen SSortfteifen bei SSertfteibtgerö, mt'tgeft*
lern in feiner güftrung »on ©et'teit beö Stngrct'fcrö
jitfammenftänge«. £iefeö eftarafterfofe $2in> mit Her'
jerren beö Äampfeö, bai ei tut ©runte feit bt'efen

4 3<iftren unmöglich maeftte, ein gröfjereö 23ilb biefeö

Äriegö »or baö Sluge bei lernbegierigen 3ufdjauerö

ju füftren, feftien in neueften Seiten aufgegeben roerben

jit wollen. SJtit ßorbooa, fo feftien eö, fam alfeö in
einen größeren ©cftnftt, eine Stationär Slrmee von
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àes titulaires vieillis dans Is routine et o»! ,,'au»

raient pas l'activité nécessaire en tems cle guerre;
eette question, il laut en convenir, n'a pss même ete

soumise à une discussion en Diète, elle en vslsit ce»

pendsnt Kien Is peine.
Nous différons entièrement d'avis avec la rè»

«.action de Is (ìssette militaire sur Is convenance
de laisser aux (Cantons à donner plus ou moins d'in-
struction aux armes du génie, cle l'artillerie et de

I» csvslerie; cette instruction doit être su contraire
centralisée et uniformes sutsnt, que possible, slîn

que le gênêrsl en donnant ses ordres, n'aie pss Ke-

soin de se rappeler qu'elle différence il y s entre l'sr»

tillerie de Vs»d et celie de Lerne, entre ls csvsle-
rie de l'Kurgovie et celle de Surick; il est évident

«sue dès qu'il v sursit libre arbitre dans les can-
tons au sujet de ces armes spéciales, il s'introdui-
rsit de diversités fàcbeuses. I^e Règlement devait
s'occuper «'administration, car ii n'v aurait point
«l'ordre dans une srmêe ssns une administration
probe et intelligente, il êtsit donc nécessaire de don»

ner une pisce distinguée g cette psrtie «i importante
«lu service, msis en même tems nous croyons devoir

appuyer la rêclsclion dsns ce qu'elle dit de très-
konllê sur I abus qu'on lait dsns Isrmêe fédérale
«fee/'t/«? es et de «ssessi les cbels exêcu-
tsient tout ce qu on demsnde d eux jusqu'ici, ils
n'auraient pas un moment s donner s la connais-

ssncs qu'ils ont s faire de leurs troupes, aux dispo-
sitions s prendre aux ordres à donner; en exigeant

trop, «n s'expose s ce qu'en présence de l'ennemi

«n n'exécute plus rien du tout, ce qui sursit les

suites les plus déplorables, csr il importe à l'auto-
ritê supérieure do connaître constamment Is situs-
tion de l'srmêe en personnel et matériel. L'est

pourquoi il est essentiel qu'on se borne « ne demsn-
der que les renseignvmens les pins simples, sons
Is forme la plus expèclitive, ls seule practicable en
tems de guerre.

Lous le rapport d'une école normale et de l in-
struction des otiiciers de tous grades, le Règle-
ment s posé tous les germes nécessaire» pour dêve»

lopper un bon système militaire, ce seront les rè-
glemens d'exécution, ls surveillance qu'y spporters
l'administration, le cboix des ckels cbsrgês de cette
importants direction et surtout les ^e«««/ces^/?e-
e«»ê«ê?es^ qui leur seront clonnèes, qui décideront
du succès; sou» ce rapport il n'y s rien à cbsnger
au?rojer en discussion.

lin dernier reprocbs que nous ferons à Is I ê»

dsction, c'est en désignant un certui'n nombre de
Osntons, comme pouvant se réunir par un concor-
dst pour commencer en commun un don noyau d'or-
ganisstion militaire, dans le cas oû le Règlement ne
sersit pas sdoptê, de n'avoir désigné aucun deslüsn-
tons occidentsux de ls Luisse, elle n'aurait êtê que
juste, en y appelant sussi les (Cantons de Vaud et
de?ribc>urg, qui ont toujours montré un intérêt vil'
pour l'organisation de leurs troupes et ont réussi à

en fsire de rêmsrqusblement. bonnes! Genevois,
je ne dirs! rien du petit contingent du 22ème lüsn»

ton, qui certes cependant pour son dévouement »

Is patrie commune n est en arrière d aucun de se»

sînès duns Is Oonlèdèrstioo.
Nous terminerons ici nos rêllexions fort sbrè-

gêes sur l'important sujet qui doit occuper l'at-
tention de tous les militsires Luisse«, nous soubsi-
terions fort svec vous, Monsieur, qu'elles en sppe-
lassent d'autres de ls psrt de nos camarades de isr-
mèe fédérale, nous nous en serions abstenu si le

Règlement eut êtê ratifie psr un nombre suffisant
de (Isntons, nous concevions l'espoir que sa mise

s exécution sursit rectilîê ce qu il présente encore
de défectueux; ms!» puisqu'il paraît qu'il sers en-
coro soumis aux délibérations de ls Diète, il n'v s

que de bons résultats s sttencl, s d une discussion pu-
Klique, francbo et loyale, entre des uliiciers in-
struits et n'syaut d'autre but que le plus grsnd bien
du service d'une ?strie si cbère s tons les Luisse«.

Der Krieg im nördlichen Spanien auf feinem
gegenwärtigen Standpunkte.

(Mit cincm Plane.)

Ein Krieg, der wie dieser, unfeinem fo kleinen

Kriegsschauplatz bereits 4 Jahre dauert, und dessen

Ende noch nicht bestimmt voraus zu sage» ist, muß
nothwendig abgesehen von aller moralischen Kraft und
allen physischen Vortheilen des Vertheidigers, mit Fehlern

in seiner Führung von Seiten des Angreifers
zusammenhangen. Dieses charakterlose Hin- und Her-
zerren des Kampfes, das es im Grunde seit diesen

4 Jahren unmöglich machte, ein größeres Bild dicses

Kriegs vor das Auge des lernbegierigen Zuschauers

zu führen, schien in neuesten Zeiten aufgegeben werden

zn wollen. Mit Cordova, so schien cs, kam alles in
einen größeren Schnitt, eine National-Armee von
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